ARRETE n° 200 CM du 1er février 2005 fixant les conditions d’indemnisation et de rémunération des membres du comité médical.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement, et du ministre de la santé, chargé de la prévention et de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux congés, à l’organisation du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires, notamment son article 55, alinéa 2;

Vu l’arrêté n° 766 MSA du 10 mai 2004 portant désignation des membres du comité médical de la Polynésie française;

Vu les propositions du ministre chargé de la fonction publique dans son courrier n°886 en date du23 août 2004 ;

Vu les propositions du ministre de la santé dans son courrier n°433MVSdu26août 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 janvier 2005,

Arrête:

Article 1er.— Les membres du comité médical perçoivent pour leurs travaux une indemnisation dans les conditions fixées par le présent arrêté.

Art. 2.— L’indemnisation des membres du comité médical pour leurs travaux est établie sur la base d’un tarif horaire fixé à 9.900 F CFP dans la limite d’un montant ne pouvant excéder 29.700FCFP par séance.

Pour les membres dont l’activité professionnelle principale est libérale, l’indemnisation est établie sur la base d’un tarif horaire fixé à 16.500 F CFP dans la limite d’un montant ne pouvant excéder 49.500FCFP par séance.

Art. 3.— La rémunération des médecins agréés participant aux travaux du comité médical est fixée par référence au tarif horaire des membres du comité médical selon les modalités de l’article précédent.

Art. 4.— Le ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication et de la fonction publique, porte-parole du gouvernement, et le ministre de la santé, chargé de la prévention et de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er février 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, du dialogue social,


des affaires intérieures, de la communication


et de la fonction publique,


Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de la santé,


Jacques RAYNAL.
